
 

 

 

Formations financées,  

tout ou en partie, par VIVEA 

 

 

ADASEA est certifiée 

Certification QUALICERT référentiel 

          « des engagements certifiés pour la 

FORMATION des entrepreneurs du vivant » 

REviv/03 

Les formations ouvrent droit à un crédit 

d’impôt aux exploitants imposable au 

bénéfice réel dans la limite de 40h de 

formation par an (taux du smic *nb d’h).  

L’exploitant (e) peut se faire remplacer 

et bénéficier d’une aide au 

remplacement 

Organisme de formation ADASEA DU CANTAL - 26 rue du 139éme  R.I. - B.P. 239 - 15002 AURILLAC Cedex  -  04 71 45 56 20 

     Objectifs de la formation 

              Descriptif/ contenu de la formation  

 

Durée de la formation 

3 jour (21 heures) 
 

Prérequis 

Sans prérequis 
 

Tarif 

Gratuite pour les contributeurs Vivea  

672 euros pour les non contributeurs 

 

Noms, fonctions des intervenants  

Sébastien FRAQUIER, consultant IDAE consulting  

 

Accès en situation de handicap  

Merci de prendre contact avec le responsable de stage 

afin d’envisager les aménagements possibles et person-

naliser votre accueil.  

Maitriser la conduite de projet et la  
démarche  

commerciale pour perfectionner son projet  
d’entreprise agricole  

Coordonnées du responsable de stage 

Roxane GRATAY—  04 71 45 55 66 

Renseignements, pré-inscription, programme, bulle-

tin d'inscription avec Conditions Générales de Ser-

vice envoyés sur simple demande auprès du res-

ponsable de stage           

(version du 12/01/2023)  

              Dates et lieux de la formation  

L’ADASEA du Cantal, organisme de formation agréé, associée 

à la FDSEA et aux Jeunes Agriculteurs du Cantal, proposent 

régulièrement des sessions de formations, concernant le do-

maine de l’emploi, le fonctionnement sociétaire, l’installation, 

la prise de responsabilité et autres sujets liés à l’actualité.  

87% 
de taux de satisfaction formation 2022.  

- Définir et conduire son projet 

- Intégrer son projet dans son environnement, établir le dia-
gnostic interne, externe de son entreprise agricole  

- Définir et être capable de mettre en place un projet straté-
gique commercial de son entreprise agricole 

- Etablissement du contrat de groupe. 

- Recueil des attentes des stagiaires. 

- Présentation des projets individuels par les stagiaires. 

 - Identification des grandes étapes d’un projet. 

- Définition des objectifs et des moyens pour mener son projet à bien 
(objectifs finaux, ressources nécessaires, etc.). 

- Prise de décision et biais psychologiques dans la prise de décision 

pour lancer un projet sur des bases saines et solides  

- Acquérir les outils de la gestion de projet (les étapes, l’avancement, 
la gestion du temps, les ajustements). 

- Evaluer les résultats obtenus, les évaluations intermédiaires. 

- Apprécier la réussite de son projet à travers des indicateurs : écarts 
entre les objectifs et les résultats, actions correctives et actions pré-
ventives. 

• Le 18,19 Octobre et 6 novembre 2023 à Aurillac  


